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ARTICLE 9

Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 2 :

« Le diagnostic constitue un outil d’évaluation et d’orientation de l’exploitation agricole. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à clarifier la rédaction du deuxième 
alinéa. 

Cet amendement est inspiré des échanges avec les Jeunes Agriculteurs.


